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No. 69.J .BILL. s1863

Acte pour amender les Statuts Refondus pour le Bas-Canada
concernant l'arninistration de la justice.

(B-ùpriné tel &«mnd par le comité spcial auquel ia été renvoy.)

(ONSIDÉRANT qu'il. est a.xpédient de changer le siège du chef-lieu
du district de Kamouraska; A ces causes, Sa MajestS, par. et de

l'avis et du conseatement du Conseil législatif et de l'Assemblée Légis.
lative du Canada décrâte ce qui suit:

5 1. Le village de Fraserville, dans In paroisse de St. Patrice de la
Rivière-du-Loup, dans le comté de Témiscouata, dans le district de
Kamourasla, sera à l'avenir lo chef-lieu du district de Kanoiraska.

2. La cédule annexéc -- 1a'einquième section du chapitre soixante.
seize des. statuts refondu:s pour lf -a-Canada,-se lira et sera irsterpr.

10 téc dorénavanc comme siïles mots "village de 3raserville" avaient été -
substitués originaireinent a.ns mots: "Paroisse -de St. Louis de Ka.
mouraska" dans la. àite cédale - et la première section du chapitre
qua.tre-vint-dix-sept des statuts refondus pour le Bas-Canada se lira
et sera aussi interprOtée dor9navaut comme si les mots .'à FrascrIe"

15 avaient été originatiremaent substitués aux miots " àV. Kamouraska,"
dans la dite sectuin.

3. Les différentes cours tenues jusqu'à ce jour dans la, paroisse de
St. Louis de Kanourasha, seront tenues dorCnaxant dans le dit "village
de Iraserville"' et aux maêmaes époques, jusqu'à, ce qu'l en soit autrement

20 décrét6 par autoritê corupétente ; et toutes les minutes, documents et
procédures des dites cours, seront transférés et placés dans les bureaux
des dites cours, respectivexuent 1 Fraserville susdit, et tous les prisonniers
alors incarcérés dans la prison du dit district, seront transférés et logés
dans la prison du district de Fraserville jusqu'à leur élargissement légal.

25 4. Les sections précédentes n'affecteront en aucune manière l'exis-
teace ou la continuation de la cour de circuit actuellement existente
et tenue dans ct pour le comté de Témiscouata, laquelle continuera
d'exister et d'être tenue, nonobstant tout ce que contenu ù ce contraire
dans la sixième section du chapitre coixante-dix-neuf des statuts refondus

30 pour le Bas-Canada.

5. Toutes les choses, qui, à l'époque de la mise en force dau présent
acte, devront être faites ou accomplies en. exécution d'un jugement, bref,
(rit), ordre, règie de cot.e, avis, on autre aute judiciaire, en la paroisse
de St. Louis de Kamouraska, ci-devant le chef-lieu du district de Ka-

35 mouraska, seront faites et accomplies à la même époque au village de
Fraserville.

6. Rien de contenu. dans le présent acte n'aura l'efet d'invalider et
quoique ce soitles dispositions del'actepour pourvoir 'la- contructionet


